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Article premier 

Champ d'application 

1.   La présente directive s'applique aux entreprises établies dans un État membre qui, dans le 

cadre d'une prestation de services transnationale, détachent des travailleurs, conformément au 

paragraphe 3, sur le territoire d'un État membre. 
 
(…)  
 

Article 2 

Définition 

1.   Aux fins de la présente directive, on entend par travailleur détaché, tout travailleur qui, pendant 

une période limitée, exécute son travail sur le territoire d'un État membre autre que l'État sur le 

territoire duquel il travaille habituellement. 

2.   Aux fins de la présente directive, la notion de travailleur est celle qui est d'application dans le 

droit de l'État membre sur le territoire duquel le travailleur est détaché. 

 

Article 3 

Conditions de travail et d'emploi 

 

1.   Les États membres veillent à ce que, quelle que soit la loi applicable à la relation de travail, les 

entreprises visées à l'article 1er paragraphe 1 garantissent aux travailleurs détachés sur leur 

territoire les conditions de travail et d'emploi concernant les matières visées ci-après qui, dans 

l'État membre sur le territoire duquel le travail est exécuté, sont fixées: 

— par des dispositions législatives, réglementaires ou administratives 

et/ou 

— par des conventions collectives ou sentences arbitrales déclarées d'application générale au 

sens du paragraphe 8, dans la mesure où elles concernent les activités visées en annexe: 

a) les périodes maximales de travail et les périodes minimales de repos; 

b) la durée minimale des congés annuels payés; 

c) les taux de salaire minimal, y compris ceux majorés pour les heures supplémentaires; le 

présent point ne s'applique pas aux régimes complémentaires de retraite professionnels; 

d) les conditions de mise à disposition des travailleurs, notamment par des entreprises de 

travail intérimaire; 

e) la sécurité, la santé et l'hygiène au travail; 
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f) les mesures protectrices applicables aux conditions de travail et d'emploi des femmes 

enceintes et des femmes venant d'accoucher, des enfants et des jeunes; 

g) l'égalité de traitement entre hommes et femmes ainsi que d'autres dispositions en matière 

de non-discrimination. 
 

Aux fins de la présente directive, la notion de taux de salaire minimal visée au second tiret point c) 

est définie par la législation et/ou la pratique nationale(s) de l'État membre sur le territoire duquel 

le travailleur est détaché. 

(…) 

7.   Les paragraphes 1 à 6 ne font pas obstacle à l'application de conditions d'emploi et de travail 

plus favorables pour les travailleurs. 
 
 


